
Le pouvoir disciplinaire
Un pouvoir parmi d’autres de l’employeur : définition
Typologie des fautes et des sanctions

Connaître La procédure disciplinaire
Procédure légale issue du code du travail
Procédure et garanties conventionnelles (contrats de travail, conventions
collectives ou accords collectifs) : s’agit-il de règles de forme ou de garantie de
fond ? (état des lieux)
Le règlement intérieur : son objet en matière de procédure disciplinaire et son
respect par l’employeur comme par le juge

Droit disciplinaire et actes de la vie privée
Présentation du problème
La frontière vie privée / vie professionnelle : une frontière floue (la notion de
rattachement)
Position de la Cour de cassation
Illustrations et analyse de décisions juridictionnelles

La règle non bis in idem en droit disciplinaire du travail
Le principe
Illustrations
La notion de réitération du fait fautif
Analyse de décisions juridictionnelles

La prescription disciplinaire
Qu’est-ce que la prescription ?
Prescription disciplinaire légale
Prescription disciplinaire conventionnelle
Que faire quand l’acte fautif est susceptible de recevoir une qualification pénale
ou quand des poursuites pénales sont engagées ?

Le contrôle du juge
Fautes civiles et fautes pénales

Enjeux de la distinction
Peut-on dire que le criminel tient le civil en état ?
Autonomie relative du droit du travail
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LES + TANIT FORMATION
Nombreux cas pratiques et
analyses de décisions
juridictionnelles

POUR QUI ?

Responsables Ressources
Humaines

PRÉ-REQUIS

Aucun prérequis

SESSIONS

Le pouvoir disciplinaire de l'employeur
Cette formation vous présente le pouvoir disciplinaire de l’employeur, les questions
pratiques et les difficultés de l’exercice de ce pouvoir qui est loin d’être absolu !

OBJECTIFS
Maîtriser les sanctions et sécuriser la procédure
Eviter les erreurs lourdes de conséquences (double sanction, garanties de fond
conventionnelles, sanctionner sans le savoir, atermoiement dans le prononcé de
la sanction ou dans l’engagement de la procédure)
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